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Décrets 

 2017-1736 du 21 décembre 2017 portant report de la date d'entrée en vigueur de certaines dispositions statutaires relatives à la 

modernisation des parcours professionnels, des carrières et des rémunérations et applicables aux fonctionnaires de l'État, aux 

fonctionnaires territoriaux et aux fonctionnaires hospitaliers 

 2017-1737 du 21 décembre 2017 modifiant l'échelonnement indiciaire de divers corps, cadres d'emplois et emplois de la fonction 

publique de l'État, de la fonction publique territoriale, et de la fonction publique hospitalière 

 2017-1709 du 13 décembre 2017 portant modification du décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 relatif à la rémunération des 

personnels civils et militaires de l'État, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics 

d'hospitalisation 

 
 
PREAMBULE 
 
L’accord relatif aux parcours professionnels, carrières et rémunération (PPCR) vise à instaurer diverses mesures 
impactant le déroulement de carrière et la rémunération des agents publics.  
 
 
1. Dispositions applicables uniquement aux fonctionnaires 

> Réf. : titre III du décret n°2017-1737 

 

Certains cadres d’emplois devaient bénéficier d’une revalorisation indiciaire à compter du 1er janvier 2020. 
Toutes ces revalorisations sont reportées d’un an : 

 

Date d’application des revalorisations indiciaires 
avant report 

Date d’application des revalorisations indiciaires 
après report 

1er janvier 2020 1er janvier 2021 

 
  
 
 

Le 24 novembre 2020 

Mise en œuvre de  
 

l’accord PPCR au 01 janvier 2021 
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Pour rappel, ce dispositif ne concerne que les fonctionnaires.  
 
Il est recommandé de générer un arrêté de reclassement indiciaire au 01/01/2021 aux agents positionnés en 
disponibilité ou en congé parental. Les collectivités devront générer ces arrêtés dans AGIRHE, disponibles 
début décembre 2020. 
 

 
 Le dispositif « PPCR » au 1er janvier 2021 s’applique de la manière suivante aux cadres d’emplois : 
 
 

Catégorie A 
 
 

 Tous les emplois fonctionnels : aucune revalorisation 
 

 Administrateurs : aucune revalorisation (création d’un 10ème échelon 
d’administrateur) 

 
 Attachés : 

 
 Attaché hors classe : aucune revalorisation 
 Directeur territorial (en extinction) : Revalorisation uniquement du 7ème échelon de directeur 
 Attaché principal : aucune revalorisation (création d’un 10ème échelon d’attaché principal) 
 Attaché : aucune revalorisation 
 Secrétaires de mairie (en extinction) : aucune revalorisation 

 
 Ingénieurs en chef : aucune revalorisation (création d’un 11ème échelon d’ingénieur en 

chef) 
 

 Ingénieurs : aucune revalorisation (création d’un 9ème échelon d’ingénieur principal) 
 

 Médecins : aucune revalorisation 
 

 Sages-Femmes : aucune revalorisation (Création du 10ème échelon sage-femme hors 
classe) 

 
 Cadres de santé-paramédicaux : aucune revalorisation 

 
 Puéricultrices cadres de santé (Cadre d’emplois 1992 - en voie d’extinction) : aucune 

revalorisation 
 

 Psychologues : aucune revalorisation (Création du 8ème échelon de psychologue hors 
classe) 

 
 Cadres de santé infirmiers et techniciens paramédicaux (Cadre d’emplois en voie 

d’extinction) : aucune revalorisation 
 

 Puéricultrices (2014) : aucune revalorisation 
 

 Puéricultrices (Cadre d’emplois en voie d’extinction) : aucune revalorisation 
 

 Infirmiers territoriaux en soins généraux : aucune revalorisation 
 

 Assistants socio-éducatifs : revalorisation de tous les échelons et Fusion des grades 
d’assistants socio-éducatifs de 1ère et 2nde catégorie => assistant socioéducatif 

 
 Educateurs de jeunes enfants : revalorisation de tous les échelons et Fusion des 

grades d’éducateurs jeunes enfants de 1ère et 2nde catégorie => éducateur de jeunes 
enfants 

 
 Biologistes, vétérinaires, pharmaciens : aucune revalorisation 

 
 Conseillers socio-éducatifs : Revalorisation de tous les échelons, pour chacun des 

grades 
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 Conservateurs du patrimoine ou des bibliothèques : aucune revalorisation 
 

 Conseiller des APS : aucune revalorisation (Création du 10ème échelon de conseiller 
APS principal) 

 
 Attachés de conservation du patrimoine : aucune revalorisation (Création du 10ème 

échelon d’attaché principal de conservation du patrimoine) 
 

 Bibliothécaire : aucune revalorisation (Création du 10ème échelon de bibliothécaire 
principal) 
 

 Professeur d’enseignement artistique : aucune revalorisation (Création du 8ème 
échelon de professeur d’enseignement hors classe) 
 

 

Catégorie B 
 
 

 Tous le NES : aucune revalorisation 
 

 Les infirmiers (CE 1992) : aucune revalorisation 
 

 Les moniteurs éducateurs et intervenants familiaux : aucune revalorisation 
 

 Les techniciens paramédicaux (CE 2013) : aucune revalorisation 
 
 
 
Catégorie C 

 
 C1 : revalorisation de tous les échelons (et création d’un 12ème échelon) 

 
 C2 : revalorisation de tous les échelons sauf le 8ème échelon  

 
 C3 : revalorisation uniquement du 10ème échelon 

 
 Cadre d’emplois des Agents de police municipale :  

 C2 : revalorisation de tous les échelons sauf le 8ème échelon 
 Brigadier-chef principal : revalorisation de tous les échelons sauf le 8ème échelon 
 Chef de police (en extinction) : revalorisation de tous les échelons sauf les échelons 4, 5 et 6 
 

 Agents de Maîtrise 
 

 Agent de maîtrise : revalorisation uniquement des échelons 1, 2, 3, 9 et 13ème 
 Agent de maîtrise principal : revalorisation de tous sauf le 3ème, 4ème et le 8ème 
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2. Reclassement des ASE et EJE au 01/01/2021 
 

Tableau de reclassement au 01/01/2021 
des assistants socio-éducatifs (ASE) 
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SITUATION D'ORIGINE SITUATION DE 
RECLASSEMENT 

ANCIENNETÉ CONSERVÉE dans la 
limite de la durée de l'échelon 

Assistant socio-éducatif (ASE) de 
seconde classe Assistant socio-éducatif (ASE)  

11e échelon 11e échelon 1/2 de l’ancienneté acquise 
10e échelon 10e échelon 5/8 de l’ancienneté acquise 
9e échelon 9e échelon 2/3 de l’ancienneté acquise 
8e échelon 8e échelon 2/3 de l’ancienneté acquise 
7e échelon 7e échelon 2/3 de l’ancienneté acquise 
6e échelon 6e échelon Ancienneté acquise 
5e échelon 5e échelon Ancienneté acquise 
4e échelon 4e échelon Ancienneté acquise 
3e échelon 3e échelon Ancienneté acquise 
2e échelon 2e échelon Ancienneté acquise 
1er échelon 1er échelon Ancienneté acquise 

Assistant socio-éducatif (ASE) 
première classe Assistant socio-éducatif (ASE)  

11e échelon 14e échelon Ancienneté acquise 
10e échelon 13e échelon Ancienneté acquise 
9e échelon 12e échelon Ancienneté acquise 
8e échelon 11e échelon Ancienneté acquise 
7e échelon 10e échelon Ancienneté acquise 
6e échelon 9e échelon Ancienneté acquise 
5e échelon 8e échelon Ancienneté acquise 
4e échelon 7e échelon Ancienneté acquise 
3e échelon 6e échelon Ancienneté acquise 
2e échelon 5e échelon Ancienneté acquise 

1er échelon 4e échelon Ancienneté acquise, majorée d’un 
an 

Assistants socio-éducatifs (ASE) 
de classe exceptionnelle 

Assistants socio-éducatifs 
(ASE) 

de classe exceptionnelle 

 

11e échelon 11e échelon Ancienneté acquise 
10e échelon 10e échelon Ancienneté acquise 
9e échelon 9e échelon Ancienneté acquise 
8e échelon 8e échelon Ancienneté acquise 
7e échelon 7e échelon Ancienneté acquise 
6e échelon 6e échelon Ancienneté acquise 
5e échelon 5e échelon Ancienneté acquise 
4e échelon 4e échelon Ancienneté acquise 
3e échelon 3e échelon Ancienneté acquise 
2e échelon 2e échelon Ancienneté acquise 
1er échelon 1er échelon Ancienneté acquise 
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Tableau de reclassement au 01/01/2021 des éducateurs de jeunes enfants (EJE) 
 
 

SITUATION D'ORIGINE SITUATION DE RECLASSEMENT 
ANCIENNETÉ CONSERVÉE dans 
la limite de la durée de 
l'échelon 

Educateur de jeunes enfants 
(EJE) 
 de seconde classe  

Educateur de jeunes enfants 
(EJE)   

11e échelon 11e échelon 1/2 de l'ancienneté acquise 
10e échelon 10e échelon 5/8 de l'ancienneté acquise 
9e échelon 9e échelon 2/3 de l'ancienneté acquise 
8e échelon 8e échelon 2/3 de l'ancienneté acquise 
7e échelon 7e échelon 2/3 de l'ancienneté acquise 
6e échelon 6e échelon Ancienneté acquise 
5e échelon 5e échelon Ancienneté acquise 
4e échelon 4e échelon Ancienneté acquise 
3e échelon 3e échelon Ancienneté acquise 
2e échelon 2e échelon Ancienneté acquise 
1er échelon 1er échelon Ancienneté acquise 
Educateur de jeunes enfants 
(EJE) 
 de première classe  

Educateur de jeunes enfants 
(EJE) 

 

11e échelon 14e échelon Ancienneté acquise 
10e échelon 13e échelon Ancienneté acquise 
9e échelon 12e échelon Ancienneté acquise 
8e échelon 11e échelon Ancienneté acquise 
7e échelon 10e échelon Ancienneté acquise 
6e échelon 9e échelon Ancienneté acquise 
5e échelon 8e échelon Ancienneté acquise 
4e échelon 7e échelon Ancienneté acquise 
3e échelon 6e échelon Ancienneté acquise 
2e échelon 5e échelon Ancienneté acquise 

1er échelon 4er échelon Ancienneté acquise au-delà d’un 
an 

Educateur de jeunes enfants 
(EJE) 
classe exceptionnelle 

Educateur de jeunes enfants 
(EJE) 
classe exceptionnelle 

 

11e échelon 11e échelon Ancienneté acquise 
10e échelon 10e échelon Ancienneté acquise 
9e échelon 9e échelon Ancienneté acquise 
8e échelon 8e échelon Ancienneté acquise 
7e échelon 7e échelon Ancienneté acquise 
6e échelon 6e échelon Ancienneté acquise 
5e échelon 5e échelon Ancienneté acquise 
4e échelon 4e échelon Ancienneté acquise 
3e échelon 3e échelon Ancienneté acquise 
2e échelon 2e échelon Ancienneté acquise 
1er échelon 1er échelon Ancienneté acquise 
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3. Transfert primes-points 

> Réf. : article 1er du décret n°2017-1737 

Les montants applicables pour 2021 : 

 
Catégorie A  389€ par an  

Catégorie B 278€ par an 

Catégorie C 167€ par an 

 
L’abattement aura vocation à s’appliquer jusqu’à l’intervention d’un texte l’abrogeant.  

 Loi 2015-1785 du 29.12.2015 - art 148  
 Décret 2016-588 du 11.05.2016 - art 1  

 
 
 
 
 
 
 


